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	Introduction

	

	

	
	
	
	En France, comme chez nos voisins européens, l’augmentation de la consommation de drogue inquiète. Beaucoup de jeunes sont touchés par ce fléau et ce de plus en plus tôt. Les multiples campagnes de prévention, tant à la télévision qu’à la radio et dans la presse écrite, freinent le processus mais ne parviennent pas à l’arrêter. En outre, toutes sortes de drogues sont omniprésentes dans la société française. Quel est le jeune de collège ou de lycée qui n’a pas entendu parler de « joint » ou de « gober une pilule » ?

	
	
	La drogue circule facilement dans l’Hexagone. Le « chicon », la « beue » du week-end est en passe d’entrer dans les mœurs. Les livraisons à domicile sont presque devenues sans risque. Seule condition : avoir quelques billets… Et tout cela se fait sous une forme d’intégration. Peu importe la couleur, la religion, la race ou même les idées politiques de l’acheteur ou du vendeur, tant qu’il a du « blé », de la « tune »… Rien qu’autour de Paris, on dénombre au moins 80 zones de non-droit. Véritables supermarchés de la défonce. Où tout s’achète et se vend avec un minimum d’intermédiaire.

	
	
	Montre en main, près de Montfermeil (93, Seine-Saint-Denis) à la cité des Bosquets, une de nos relations demeurant au Raincy, commune voisine, a, en notre présence et en moins de vingt minutes, après un coup de fil sur un mobile, obtenu du shit sous forme de barrettes. Après discussion, cela pouvait être la même chose pour de la cocaïne, de l’héroïne, etc. Le tout sur la voie publique, dans une gare SNCF et sous la présence de caméras de surveillance…

	
	
	À y regarder de plus près dans cette logique de mondialisation, les pays occidentaux, à la fois principaux consommateurs de stupéfiants et fournisseurs de précurseurs chimiques pour la fabrication des drogues à partir de plantes illicites, ne tissent-ils pas eux-mêmes la corde en chanvre avec laquelle ils sont en train de se pendre ? C’est en tout cas ce que prétendent certains observateurs [1]  de pays industrialisés. Qu’on en juge par quelques faits.

	
	
	Pour produire de la cocaïne, il faut 51 substances chimiques. Parmi elles, les incontournables qui sont : l’acide chlorhydrique, l’ammoniaque, le permanganate de potassium, l’éther éthylique ou l’acétone [2]  : CH3COH3 ; le kérosène (liquide huileux de forte odeur obtenue à partir de la distillation du pétrole) ou le gazole ; l’acide sulfurique : H2SO4 ; la chaux vive : CaO ; le toluène : C7H8 ; le méthanol ; l’alcool, entre autres. Sans ces différents éléments pas de drogue possible !

	
	
	Il faut à peu près 300 000 l de kérosène, 775 t d’acide sulfurique, 23 000 t de sulfate de calcium, 10 000 t de chaux, de l’acétone et du toluène [3]  pour produire 1 000 t de cocaïne. On peut aussi utiliser du permanganate de potassium, de l’acide chlorhydrique et de l’ammoniaque. Toute proportion gardée, ces chiffres sont des petites quantités par rapport à la production mondiale de produits chimiques. Ce qui rend beaucoup plus complexe la surveillance de ces marchandises.

	
	
	On a aussi besoin de papier absorbant pour filtrer les préparations et de fours micro-ondes pour sécher la poudre humide. Des spécialistes [4]  ont calculé que sur la seule zone de la vallée du Haut Huallagua (Pérou), rien que pour l’année 1986, 57 millions de litres de kérosène, 32 millions de litres d’acide sulfurique, 16 000 t de chaux vive, 6 millions de litres d’acétone et autant de toluène ont été déversés dans les fleuves et rivières de cette partie de l’Amazonie après leur utilisation dans les laboratoires de transformation de cocaïne. En 1990, à la suite d’une descente policière, plus de 1,5 million de litres de paraquat (un herbicide très toxique) furent à leur tour déversés par avion toujours sur ce même espace. Juan Mayr, le ministre colombien de l’Environnement, expliquait en avril 1999, lors de la Ve Conférence internationale sur le trafic de cocaïne, organisée par Interpol, que « pour chaque hectare de feuille de coca cultivé il faut deux tonnes et demi de précurseurs, lesquels contaminent les sols et les sources d’eau ». Mayr a ajouté qu’au cours de la seule année 1998 furent versées sur les sols colombiens « 172 000 t de précurseurs chimiques pour traiter une récolte de 79 500 ha de cultures illicites » [5] . Les ravages écologiques sont immenses !

	
	
	On comprend aisément que les gros trafiquants sont souvent obligés de sortir de leurs frontières pour s’approvisionner chez les multinationales comme Dow Chemical Company, Union Carbide, Eastman Chemical, Shell, Rhône-Poulenc, Merck et bien d’autres [6] . Bien entendu, ces compagnies vendent leurs produits en gros à des acheteurs parfaitement honorables [7] . C’est après que les choses se compliquent, dans les multiples sous-traitances. Plus on descend dans la filière des clients, plus les transferts se font de manière opaque. C’est d’ailleurs de cette façon que la DEA
	 [8]  a réussi, en décembre 1983, l’un de ses plus beaux coups. Grâce à ses analystes, elle remarque une transaction douteuse. Un Colombien, Frank Torres Sierra, se rend à la société JT Baker de New Jersey, fournisseur qu’il connaît déjà, pour acheter 1 300 fûts d’éther d’une contenance de 200 l chacun. La société, surveillée de près et obligée par la DEA d’agir de la sorte, répond à Torres qu’elle n’a pas cette quantité mais qu’elle pourrait contacter un fournisseur ami pour compléter la commande. Quelques jours après, Torres reçoit un appel de la North Central Industrial Chemicals (NCIC) de Chicago, une firme bidon créée par la DEA. Torres tombe dans le piège et paie comptant la bagatelle de 400 000 $ (3 200 000 FF).

	
	
	La NCIC place alors plusieurs émetteurs miniaturisés GPS
	 [9] , à très grande autonomie, dans les parois de certains barils. C’est ainsi que ces produits vont signaler régulièrement leurs positions par le biais de satellites de la NSA
	 [10] . En mars 1984, une première cargaison sort par le port de La Nouvelle-Orléans. Peu après, les produits chimiques passent en Colombie par avion et se retrouvent dans l’hacienda Veracruz (entre Barranquilla et Cartagena) appartenant à la famille Ochoa. La marchandise y est stockée. Puis plus rien. La DEA laisse le temps jouer en sa faveur. Les trafiquants sont persuadés qu’ils ne sont pas suivis. La cargaison repart vers l’Amazonie, sous la surveillance électronique des Américains. Quand la DEA acquiert la certitude que les produits sont arrivés au bon endroit, un repérage minutieux de la zone est réalisé par les satellites d’observation militaire de la NSA. Les analystes sont convaincus de l’existence d’un énorme laboratoire. Le 8 mars, Johnny Phelps, responsable de la DEA en Colombie, rend visite au colonel Jaime Ramirez Gomez, chef des anti-narcotiques colombiens [11] . Les deux hommes s’apprécient mutuellement. Phelps donne l’information obtenue par ses services. Ramirez est ravi, car cela confirme les renseignements qu’il a sur l’existence d’un énorme laboratoire de cocaïne dans la jungle de l’Amazonie colombienne. Phelps lui donne des coordonnées bien précises : 0°1’5" de latitude nord et 72°41’12" de longitude, dans le département du Caqueta, à la confluence des rivières Yari et Meta.

	
	
	Le colonel Ramirez monte une expédition avec les meilleurs éléments de son service. Deux hélicoptères et un avion partent avec des agents spécialisés. Seul le président Bélisario Bétancur et le ministre de la Justice, Rodrigo Lara Bonilla, sont dans la confidence. Le résultat ne se fait pas attendre : Ramirez et ses hommes tombent sur la plus grande raffinerie de cocaïne en activité dans le monde, jamais découverte. Elle appartient à Pablo Escobar et à Gonzalo Rodriguez Gacha, chefs du cartel de Medellin. Dix-neuf laboratoires fonctionnent en flux tendu. Trois avions et un hélicoptère sont saisis ainsi que 11 000 fûts d’essence et d’éther. Ce complexe, que l’on va rapidement surnommer Villa-coca, produisait plusieurs tonnes de coke par mois. La sécurité est tellement bien assurée qu’aucun chef n’a pu être arrêté. Ils ont eu le temps de prendre la fuite en emportant du matériel important. Les policiers arrêtent 40 personnes, confisquent 18 armes à feu, détruisent 7 pistes d’atterrissage et saisissent 23,7 t de cocaïne. N’ayant pas les moyens de ramener à Bogota toute cette drogue, les policiers la jettent dans le fleuve Yari devant les caméras de deux journalistes. Les images de cet acte pour la bonne cause mais redoutable pour l’environnement feront le tour du monde.

	
	
	Sans les précurseurs chimiques, dont 63 % proviennent des États-Unis, les narco-trafiquants latino-américains ne pourraient pas fabriquer le moindre gramme de produit stupéfiant. Paradoxalement, l’achat de ces précurseurs est la phase la moins risquée dans le processus de production et de commercialisation de la drogue. Or, dans les pays où l’on fabrique ces substances, les autorités devraient exercer, au titre de contribution dans la lutte contre le trafic de drogue, un véritable contrôle sur leur distribution. En dépit des multiples demandes faites par les pays andins dans ce sens, de la résolution S-20/4 de l’Assemblée générale des Nations Unies [12]  et de l’article 12 de la Convention des Nations Unies de 1988 contre le trafic illicite de drogues, le flux continue de plus belle. Quant aux mafieux chargés de contrôler le bon acheminement de ces précurseurs, ils poursuivent leurs activités sans être réellement inquiétés. Ce ne sont pourtant pas les moyens techniques et juridiques qui manquent, comme on l’a déjà vu, pour surveiller toutes les transactions portant sur les précurseurs chimiques.

	
	
	Les pages qui suivent n’ont pas la prétention de décrire tout ce qu’est le narco-trafic en Colombie et au Mexique. Cela serait impossible. Elles aspirent plutôt à expliquer et analyser ce que l’on appelle, un peu trop facilement, les « cartels » de la drogue, leur genèse, leurs traits dominants, leur complexité et leurs développements plus récents. Notre seul souci méthodologique : montrer et comprendre avant de juger.

	
	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Jean-Paul Gene, Libération, spécial « Drogue », p. 23, mai 1990, et Marc Mennessier, « Drogue : 12 produits chimiques sous haute surveillance », revue Sciences et vie, p. 16-23, n° 882, mars 1991.

	[2] ↑ L’acétone est un produit dangereux. Son point d’ébullition est situé à 56 °C. Il n’est pas rare de voir des laboratoires exploser, provoquant des victimes (membres déchiquetés ou bien brûlés par les différents acides) suite aux vapeurs et gaz volatiles qui se mettent en contact par manque d’aération.

	[3] ↑ Vincent Brackelaire, « La coca dévoreuse de forêts et de sols », revue Interdépendances, n° 9, p. 20, juin 1992.

	[4] ↑ Marcelo Buenaventura, « Medio-Ambiente, las aguas de los rios de la selva reciben grandes cantidades de contaminantes artificiales », Revue de l’Universidad Nacional Agraria, Pérou, 8 septembre 1987, p. 22.

	[5] ↑ 
	El Tiempo, 9 avril 1999.

	[6] ↑ Plusieurs pays d’Amérique latine, comme le Mexique, le Brésil et l’Argentine, possèdent d’importants secteurs chimico-industriels.

	[7] ↑ En 1989, le Chemical Diversion and Trafficking Act, oblige pour la première fois les entreprises chimiques américaines à déclarer toute opération commerciale concernant 20 substances chimiques répertoriées sensibles par la DEA. Cette obligation s’inscrit dans la logique de l’article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de drogues de 1988, portant sur la surveillance du commerce international des produits chimiques. En 1991, un nouvel organisme de contrôle, la Chemical Action Task Force, est mis en place, mandaté par le groupe des sept nations industrialisées (G7). Il est renforcé en juin 1998 par de nouvelles dispositions juridiques.

	[8] ↑ La DEA (Drug Enforcement Administration) a son quartier général près d’Arlington, Virginia, au 700 Lincoln Place, non loin du Pentagone. En face de Washington (DC) et séparée seulement par les eaux du Potomac, la DEA occupe un bâtiment de 12 étages. Née, le 28 mars 1973, des restes du Bureau of Narcotics and Dangerous Drugs (BNDD) et d’une division de la CIA, sous l’impulsion de Richard Nixon, cette organisation comptait au départ 1 423 agents. En 1985, la DEA est passée à 2 429 hommes et femmes pour approcher, trois ans plus tard, les 5 000 agents, répartis dans 47 pays et 67 bureaux. Cette tendance à l’augmentation de ses effectifs se confirme dès 1996. On passe alors à 7 000 employés et 73 délégations dans 50 pays. En 1999, ce sont près de 8 000 agents pour 80 délégations dans 55 pays. C’est de toute évidence l’outil le plus performant en matière de lutte anti-drogues. À titre d’exemple, plus d’une centaine d’agents undercover de la DEA travailleraient au Mexique. Même chose en Colombie, dont une demi-douzaine serait infiltrée dans les différents niveaux des principaux cartels existants.

	[9] ↑ Le système GPS (Global Positioning System) fut tout d’abord développé par le DOD (Department of Defense) en vue d’une application militaire.

	[10] ↑ La NSA (National Security Agency) a été conçue durant la période de la guerre froide pour des cibles militaires et diplomatiques. Dotée d’un budget quatre fois supérieur à la CIA, elle s’est reconvertie depuis la chute du mur de Berlin, le 9 novembre 1989. Elle sert de nos jours les intérêts politiques et commerciaux des États-Unis sous couvert de lutte contre la criminalité, selon le journal L’Humanité du 23 novembre 1998. Ce système baptisé « Échelon » serait capable d’intercepter 2 milliards de communications privées par jour ainsi que de les trier, d’après le quotidien Le Monde du 23 février 2000.

	[11] ↑ Intransigeant dans la lutte contre les narcos, le colonel Ramirez est assassiné le 17 novembre 1986 à Bogota. Il était, en outre, témoin clé de l’assassinat du ministre de la Justice, Rodrigo Lara Bonilla.

	[12] ↑ Qui prévoit le suivi des mouvements du permanganate de potassium et de l’anhydride acétique. Cette proposition a été affinée lors de la réunion internationale sur le permanganate de potassium, organisée par les États-Unis et accueillie par le gouvernement espagnol, à Madrid, en février 1999. Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS), Rapport 1999, 23 février 2000, p. 17 et 21.

	

	

	
	
	
	
	Chapitre I. Qu’est-ce qu’un cartel ?

	

	

	
	
	
	
1 - Un cartel, un vrai : le cartel des vitamines

	
	Longtemps, le mot « cartel » fut employé de façon curieuse par la presse française et internationale. Ce terme était devenu pour eux un incontournable raccourci dans tout article qui touchait de près ou de loin aux activités des trafiquants de drogue en Amérique latine. Chaque organisation de narco-trafiquants, même celle qui distribuait de la drogue sans la produire, était systématiquement qualifiée de « cartel ». Par cette utilisation réductrice, le terme « cartel » perdait tout autre sens et toute autre connotation. Comme s’il n’existait plus sur la planète que des cartels de la drogue ! Le mot « cartel » était devenu ainsi ce que le grammairien Henri Mitterrand appelle un « mot-témoin » [1] . Cependant, dès la mi-mai 1999, ce vocable, enfin, récupère son âme et échappe à cet usage exclusif. En effet, un puissant et véritable cartel, que la presse internationale n’avait pas encore repéré, existait bel et bien en Europe, mais sous une forme secrète. Découvert par la justice américaine, le « cartel des vitamines » [2] , entente entre trois grandes firmes de l’industrie chimique européenne, fut démantelé de façon spectaculaire puis sanctionné en tant que tel. Libéré de sa gangue propagandiste, le terme « cartel » est réapparu enfin dans la presse américaine et européenne, et il retrouvait son sens réel.
	

	
	
	Selon les experts [3] , le cartel des vitamines est le fruit d’une conspiration industrielle très bien structurée qui a existé et fonctionné efficacement de janvier 1990 à février 1999. Grâce à un accord confidentiel, trois grands noms de l’industrie chimique, le Suisse Roche, l’Allemand BASF et le Français Rhône-Poulenc, ont réussi à contrôler et harmoniser, sur le dos des autorités et des consommateurs, les prix de vente du marché international des vitamines et des aliments enrichis en vitamines.

	
	
	Ce cartel non explicite et parfaitement illégal prospérait comme une machine bien huilée. Les trois firmes, apparemment distinctes et concurrentes, travaillaient en réalité comme une seule : leurs responsables se réunissaient ponctuellement pour définir un budget annuel commun et lors de conclaves additionnels prenaient des décisions spécifiques sur les prix, les volumes de ventes et les secteurs de distribution prioritaires des vitamines. Les profits exorbitants étaient encaissés allègrement et sans encombre.

	
	
	Jusqu’au jour où Rhône-Poulenc projette un plan de fusion avec Hoechst, le géant mondial du secteur pharmaceutique. De cette fusion va naître le puissant conglomérat Aventis, n° 1 mondial des sciences de la vie [4] , avec 92 000 salariés et 17,7 millions d’euros de chiffre d’affaires. Pour éviter d’être sanctionnée ultérieurement ainsi qu’Aventis, Rhône-Poulenc n’a pas eu d’autre issue que de révéler l’existence de l’entente secrète et d’entrer en collaboration avec la justice américaine.

	
	
	C’est ainsi que Roche, BASF et Rhône-Poulenc sont épinglés par la Commission antitrust américaine, laquelle, après dix-huit mois d’enquête, frappe les deux premières firmes d’une lourde amende : 500 millions et 225 millions de dollars respectivement (470 et 211 millions d’euros, soit 3,1 milliards et 1,4 milliard de francs français). Rhône-Poulenc a échappé à la sanction de la Commission pour avoir prêté main forte aux enquêteurs. Une autre firme de moindre taille, Lonza, filiale d’Algroup, a dû payer aussi une amende de 10,5 millions de dollars (9,8 millions d’euros).
	

	
	
	La collaboration de Rhône-Poulenc fut, en fait, vitale pour la police antitrust américaine, pour avoir fourni les preuves de l’existence du cartel, de son organigramme et de sa manière de fonctionner (celui-ci contrôlait 75 % du marché mondial des vitamines). Selon Joël Klein, l’un des responsables du service américain de la concurrence, « cette entente a porté sur un chiffre d’affaires de 5 milliards de dollars » [5] . En dernier ressort, l’harmonisation des prix aurait alloué « des centaines de millions de dollars de chiffre d’affaires supplémentaire » au bénéfice des industriels [6] . Klein estime qu’il s’agissait d’un « système de complot très sophistiqué qui permettait de contrôler complètement la vente de ces produits ».

	
	
	Roche détenait 40 % du marché des vitamines, BASF 20 % et Rhône-Poulenc 15 %. Selon le quotidien La Tribune, Roche est le plus gros fournisseur de vitamines A, C et E aux États-Unis avec des ventes de 500 millions de dollars (470 millions d’euros), suivi par BASF (190 millions de dollars de chiffre d’affaires pour ces produits) [7] .

	
	
	Au printemps 1999, Rhône-Poulenc et Roche se disent prêts à collaborer avec la Commission européenne, qui ouvre sa propre enquête sur le même sujet, en contact avec les autorités antitrust des États-Unis. Ce qui fait dire au journal Libération du 22-23 mai 1999 : « La pratique américaine commence à faire école sur le Vieux Continent. »

	
	
	La responsabilité individuelle des architectes du cartel des vitamines est prise en compte de façon particulière. Kuno Sommer, l’ancien directeur de la division vitamine et chimie fine de Roche, est licencié. Roland Brönnimann, le patron de la branche vitamines de la même firme, est lui aussi licencié et condamné à quatre mois de prison ferme. Sommer devra en outre acquitter une amende de 100 000 $ (94 339 euros). Lors du procès, les membres de l’entente des vitamines ont plaidé coupable [8] , de peur de se voir sanctionner, dans le cas contraire, de façon encore plus sévère.
	

	
	
	Mais, pour les responsables de la formation de ce cartel, le cauchemar ne s’arrête pas là. La Cour fédérale de Toronto condamne, le 23 septembre 1999, le cartel des vitamines à des amendes dont le montant s’élève à 88,4 millions de dollars canadiens (57 millions d’euros). Roche doit payer 33 millions d’euros pour son rôle dans le complot et pour sa participation à un autre cartel illégal, celui de l’acide citrique (entre 1991 et 1995). Quant à BASF, il doit payer 11,2 millions d’euros plus 647 000 euros pour une autre entente concernant le chlorure de choline. Deux sociétés japonaises, Eisai et Daiichi, sont elles aussi sanctionnées par Toronto [9] . Une autre firme nipponne, Takeda Chemical Industries, est condamnée pour les mêmes raisons aux États-Unis.

	
	
	À part les condamnations éventuelles des autorités européennes, les membres du cartel des vitamines vont faire face aussi, aux États-Unis, à des poursuites de la part de clients et de consommateurs lésés. Les dédommagements à verser aux quelque 1 000 entreprises plaignantes s’élèveraient à un peu plus de 1 million d’euros. Sans parler des actions spontanées de boycott des produits du cartel déjà lancées par les consommateurs américains.

	
	
	Ces graves infractions à la législation antitrust ont valu à Roche, Rhône-Poulenc et BASF de figurer dans les premières places du célèbre hit-parade des « 100 firmes les plus criminelles de la décennie », liste rédigée et publiée à Washington par l’avocat activiste américain Russell Mokhiber [10] .

	
	
	Hoechst, une autre firme chimique allemande qui s’était aussi embarquée pendant dix-sept ans dans une entente illégitime sur les prix des sorbates (conservateurs alimentaires), a dû payer aux États-Unis une amende de 36 millions de dollars.
	

	
	

	
	
	
2 - Des banquiers britanniques et des cimentiers français épinglés

	
	Du côté des organismes génétiquement modifiés (OGM), y aurait-il des manœuvres industrielles et commerciales qui pourraient attirer un jour l’attention des enquêteurs des polices antitrust américaine et européenne ? Dans un excellent article intitulé « La Cuisine du Diable », Aline Gérard, du Nouvel Économiste
	 [11] , affirme qu’« un cartel a verrouillé à coups de brevets le marché agro-alimentaire ». Elle parle précisément des dix groupes les plus importants de l’agrochimie mondiale – les Américains Monsanto et Home Products, les Allemands Bayer et BASF, le Suisse Novartis, le Français Rhône-Poulenc, le Suédo-Britannique Astra-Zenecca, Dow Agrosciences, DuPont et AgrEvo – lesquels, depuis une décennie, tentent, selon Aline Gérard, de contrôler le marché d’espèces végétales, « à commencer par le soja, le maïs, le blé et le riz, quatre des grandes cultures qui constituent la base de l’alimentation mondiale ».

	
	
	« Aujourd’hui, alors qu’ils contrôlent déjà 82 % du marché mondial de l’agrochimie (32 milliards de dollars de chiffre d’affaires – 21 milliards d’euros au total), ils se proposent d’aller plus loin » en s’attaquant à la production des plantes intégrant des OGM.

	
	
	Ce n’est pas tout. Deux autres cartels sont découverts plus récemment. Les associations professionnelles des cimentiers constituaient, en réalité, un cartel, raison pour laquelle Bruxelles leur a infligé des amendes pour une valeur de 248 millions d’écus. Le « cartel des cimentiers », créé en 1983, régnait sur un marché global de quelque 7 milliards d’écus et avait des branches en Belgique, en France et en Allemagne [12] . L’enquête avait commencé en avril 1989 par des perquisitions des services européens de la concurrence dans dix entreprises du Vieux Continent. En France, trois firmes sont mêlées à cette affaire : Lafarge, Ciments français et Vicat. Le groupe Origny, initialement épinglé, a réussi à faire annuler son amende. Les autres ont obtenu du tribunal de grande instance à Luxembourg la réduction de plus de la moitié de leurs amendes. De 248 millions d’écus, elles passent à 110 millions d’euros.

	
	
	Et comme les cartels sont partout, c’est un rapport commandé par le gouvernement britannique qui révèle, le 21 mars 2000, une grave absence de concurrence entre les banques britanniques. Le cartel des banques fait payer aux particuliers entre 3 et 5 milliards de livres (4,9 et 8,1 milliards d’euros) de trop par an pour les services bancaires. La Commission de la concurrence devra être saisie pour examiner les pratiques de ce cartel et pour « créer une autorité de régulation spécifique du secteur et surveiller de plus près les fusions pouvant nuire à la concurrence » [13] .

	
	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ H. Mitterand, Les mots français, Paris, PUF, « Que sais-je ? », n° 270, 10e éd., 2000.

	[2] ↑ Voir Libération du 23 mai 1999.

	[3] ↑ Joël Klein, le patron des services de la concurrence aux États-Unis. Voir le Financial Times, mai 1999.

	[4] ↑ 
	Le Monde, 18-19 juillet 1999.

	[5] ↑ 
	Le Monde, 26 mai 1999.

	[6] ↑ 
	Ibid.
	

	[7] ↑ 
	La Tribune, 21-22 mai 1999.

	[8] ↑ 
	Ibid.
	

	[9] ↑ 
	Le Figaro, 24 septembre 1999.

	[10] ↑ 
	Le Figaro-Économie, 18 octobre 1999. La liste de Russell Mokhiber peut être consultée sur le site Internet : www.corporatepredators.org.

	[11] ↑ 
	Le Nouvel Économiste, 2 juillet 1999.

	[12] ↑ 
	Le Figaro-Économie, 16 mars 2000.

	[13] ↑ 
	Le Monde, 22 mars 2000.

	

	

	
	
	
	
	Chapitre II. L’origine des cartels en économie

	

	

	
	
	
	« Cartel » est un mot d’origine anglaise. Il est utilisé dans le langage économique pour désigner les accords – implicites ou explicites – que font certains producteurs dans une même branche industrielle, au niveau national ou international, dans le but de limiter la production, fixer des prix, se répartir les marchés, déterminer des quotas de ventes, de fabrication, de distribution et partager les bénéfices entre chacun des membres [1] . Voilà pour la théorie. La vie concrète des cartels est bien plus compliquée.

	
	
	Elle est plus compliquée parce que les cartels, dans leur définition actuelle, n’ont pas servi seulement à augmenter ou à préserver les bénéfices de certaines industries, mais ils ont aussi conduit quelques industriels à se lancer dans la politique et la diplomatie. Et cela n’a pas toujours donné de bons résultats.
	

	
	

	
	
	
1 - Dans l’Allemagne de Bismarck

	
	La forme d’organisation des cartels économiques a connu son véritable apogée dans l’Allemagne de Bismarck. Ceux-ci se développent, à l’époque, avec l’aide de l’État. Les cartels, certes, ne seront pas indifférents à la période de croissance économique dans l’Allemagne des années 1870. Pourtant, des voix contre les cartels ne tardent pas à s’élever. L’un des premiers à contester cette forme industrielle sera Friedrich Engels, qui, en 1894, dans ses commentaires du troisième tome du Capital de Karl Marx, lance : « Régler la production, les prix et le profit (…) n’est possible qu’en période économique relativement favorable. Le premier orage doit jeter par-dessus bord [les fabricants] et montrer que, si la production a besoin d’être réglée, ce n’est sûrement pas la classe capitaliste qui en est capable. Entre-temps, ces cartels n’ont d’autre but que de faire en sorte que les petits soient mangés encore plus rapidement par les gros. »

	
	
	Rudolf Hilferding, épisodique ministre des Finances sous la République de Weimar et théoricien renommé du Parti socialiste autrichien, dissipe toute illusion, dès 1910, sur la capacité des cartels à empêcher les crises ou à se soustraire à leurs effets [2] . Les critiques de l’intelligentsia social-démocrate seront, en fait, visionnaires. En effet, ces cartels seront, quelques années plus tard, non seulement l’une des explications de la formidable montée en puissance de l’économie allemande, mais aussi l’une des pierres angulaires de l’apparition d’un pangermanisme agressif, qui conditionnera les choix de la politique étrangère du Reich, avec les résultats qu’on connaît. L’un des piliers de la cartellisation encouragée par Bismarck sera, par exemple, la firme métallurgique Thyssen KG, fondée en 1871, à Mulheim, dans la Ruhr. Son fondateur, l’industriel August Thyssen, conservateur et nationaliste convaincu, se révélera un farouche opposant aux obligations créées par le traité de Versailles.

	
	
	Les énormes besoins de capital de l’industrie moderne favorisèrent à ce moment-là l’apparition de cartels en Europe, aux États-Unis et ailleurs. Jean-Charles Asselain, dans son Histoire économique du XX
	e siècle
	 [3] , l’explique ainsi : « Le passage d’un “capitalisme concurrentiel” à un “capitalisme de groupes” était déjà largement engagé au début du XX
	e siècle. La puissance des Konzern allemands, celle des holdings américains ou des zaibatsu japonais en sont autant d’illustrations dès avant 1914, tandis que la concentration progressait même dans les pays de capitalisme ancien (Grande-Bretagne, France) où elle était la moins avancée. »

	
	
	En Allemagne, la convergence d’intérêts stratégiques entre l’État et les grandes industries est, à l’époque, flagrante. Le 8 août 1912, par exemple, l’empereur Guillaume II se rend à Essen pour célébrer les cent ans de la firme Krupp, grand producteur d’acier et d’armes [4] . Entre la Première et la Seconde Guerre mondiale les cartels continuent à prospérer en Allemagne, notamment sous la forme de Konzern, dans lesquels les entreprises groupées restent juridiquement indépendantes. Selon Bernard & Colli [5] , les Konzern se distinguent du cartel parce que « les participants financiers introduisent une intégration réelle et non une simple alliance fondée sur un contrat ».

	
	
	Dans les années 1919-1923, on a vu apparaître d’importants cartels autour de firmes comme Thyssen, Walff, Krupp et Stinnes. Les cartels ainsi constitués sont loin d’avoir exclusivement une vision du développement industriel. Ils ne seront que très rarement neutres du point de vue politique. En fait, ils joueront un rôle non négligeable dans la montée du nationalisme allemand. Pendant la Première Guerre mondiale, le gouvernement allemand demande aux cartels du pays de produire des armements et du matériel de guerre. L’un des cartels le plus choyé de l’époque, IG Farben, fournissait des colorants et surtout des produits chimiques, lesquels, de triste mémoire, seront utilisés plus tard contre les soldats français et serviront encore, surtout le Zyklon B (acide cyanhydrique), dans les chambres à gaz de la Seconde Guerre mondiale. En 1944, IG Farben employait à Auschwitz 8 300 personnes [6] .

	
	
	Après la signature du traité de Versailles, les usines Krupp se font remarquer par leur excessive politisation. Le 31 mars 1923, 50 000 ouvriers de cette firme manifestent à Essen pour protester contre la réquisition de camions pour l’armée française. La répression fait 13 morts et 42 blessés. Le 20 octobre 1928, Alfred Hugenberg, président du conseil d’administration des aciéries Krupp, est nommé à la tête du DNVP, Parti national allemand. Cet intéressant personnage, qui plus tard tiendra en son pouvoir toute une galaxie de médias (35 % des journaux, 90 % de la production cinématographique), sera à l’origine de la puissante organisation paramilitaire « Casque d’acier » (Stahlhelm), qui comptera près de 500 000 membres. Farouchement opposé aux « réparations » de guerre, Hugenberg attaque violemment les fondateurs de la République de Weimar, et notamment son président, Ebert. Il sera un allié objectif de la montée du Parti national-socialiste de Hitler [7] .
	

	
	

	
	
	
2 - Un système discrédité

	
	De nos jours, l’existence de cartels n’est pas compatible avec la conception moderne de l’économie capitaliste, basée sur la concurrence et le marché libre. En fait, le cartel comme forme de production, surtout le cartel explicite, est actuellement un système discrédité et presque abandonné. Et même en tant qu’organisation les cartels ne sont pas bien vus dans certains pays où la législation entrave leur mise en place. Dans d’autres pays les cartels sont carrément interdits par la loi.

	
	
	Les détracteurs des cartels affirment que ceux-ci réduisent les volumes de la production et du commerce, élèvent artificiellement les prix au détriment des consommateurs et protègent les branches les moins compétitives. Les prix des cartels, disent-ils, peuvent être élevés, mais les bénéfices sont généralement bas. Tout cela parce que les entreprises ne sont pas mises en concurrence les unes avec les autres.

	
	
	L’un des handicaps majeurs des cartels se trouve dans le fait qu’ils ne sont en général pas très efficients. Leur structure veut que beaucoup d’entreprises produisent très en deçà de leur capacité réelle. Ce qui mène à une sous-utilisation des ressources humaines, techniques et matérielles. Vus sous cet angle, les cartels bloquent à terme la progression du niveau du vie des consommateurs et le bien-être de la population. Wendell Berge, ancien procureur adjoint (assistant attorney general) des États-Unis, estime dans son livre Cartels que, dans les années 1930, la coopération entre les États-Unis et les entreprises allemandes a prouvé que les cartels ont retardé le développement technologique et l’amélioration des produits. Quand un produit semblait menacer les droits acquis des cartels, il était mis de côté en dépit de l’intérêt national qu’il pouvait représenter [8] .
	

	
	
	Les défenseurs des cartels affirment au contraire qu’ils protègent les entreprises plus faibles, distribuent les risques et les bénéfices équitablement entre eux, stabilisent les marchés, diminuent les droits de douane, réduisent les coûts de production et, donc, défendent les consommateurs.

	
	
	L’économiste américano-autrichien Joseph Schumpeter avance que les monopoles sont capables de plus d’innovation que les firmes concurrentielles, grâce aux profits supérieurs qu’ils dégagent. En France, Jean Magnan de Bornier, dans son ouvrage Le monopole
	 [9] , semble trouver convainquant l’argument de Schumpeter. Il estime que les monopoles modernes « ont une plus grande capacité à s’engager dans des projets de recherche à long terme parce qu’ils n’ont pas à défendre leur position au jour le jour ».

	
	
	William Fellner [10] , par contre, estime que les monopoles sont moins incités à l’innovation que les petites firmes concurrentielles parce que les profits qu’ils peuvent en tirer seraient plus faibles. Cette conclusion de Fellner serait fausse. Magnan de Bornier réplique en effet que les entreprises comparés par Fellner ont une taille identique quand dans ce genre d’investissements les économies d’échelle sont évidentes. Cependant, Magnan de Bornier croit qu’« il n’y a pas d’argument décisif sur une éventuelle liaison causale allant d’une situation de monopole à un progrès technique intensifié ».

	
	
	Un autre handicap du système réside dans le fait que les objectifs antisociaux des cartels (prix prédateurs, bénéfices artificiellement élevés, etc.) ne peuvent s’accomplir que par la force. Il est clair que dans une économie de libre marché, si plusieurs compagnies s’unissent pour élever artificiellement les prix, elles inciteront d’autres à se mettre sur le marché avec des prix plus compétitifs. Dans ces conditions, le triomphe du cartel sur ses adversaires ne pourrait être garanti que par l’intervention de la puissance publique, surtout sous forme de subsides destinés à compenser les pertes provoquées par les branches les plus faibles.
	

	
	
	L’une des formes les plus connues de cartel constitué avec la bénédiction de plusieurs États fut l’accord réalisé le 30 septembre 1926 à Bruxelles entre les producteurs de fer allemands, français, belges, luxembourgeois et sarrois qui se fixèrent des quotas annuels de production par pays, pour éviter la surproduction. Il faut préciser que cet accord, qu’on a appelé par la suite l’« entente internationale de l’acier », fut le fruit du rapprochement franco-allemand, une fois la paix revenue en Europe, et qu’il fut aussi le préambule à la fin du contrôle militaire interallié en Allemagne [11] . Dans cet esprit nouveau de concorde, Louis Loucheur, ministre français du Travail et de la Prévoyance sociale, demanda la constitution, par les gouvernements, de cartels du charbon, de l’acier et du blé, dès l’année suivante.

	
	
	Jean-Charles Asselain, dans son Histoire économique du XX
	e siècle, souligne que l’entente de l’acier « a abouti essentiellement à réserver aux producteurs de chaque pays leur propre marché intérieur, sous réserve de contingents d’exportations limités, âprement négociés une fois pour toutes » et que cette cartellisation n’a pas bloqué toute croissance, mais elle témoignait – dès les années 1920 – d’une « hantise de la “saturation des marchés” fort éloignée des mentalités expansionnistes d’après 1945 ».

	
	

	
	
	
3 - La politique anti-cartel aux États-Unis

	
	L’esprit antitrust des Américains n’est pas tombé du ciel. Avant la Première Guerre mondiale et avec le retour au pouvoir des progressistes Theodore Roosevelt (républicain) et Woodrow Wilson (démocrate), les États-Unis vont connaître, au début de la décennie de 1910, une période de réformes qui visent à moraliser la vie politique et les pratiques économiques. Les chefs d’État précédents avaient été très attachés aux trusts et ceux-ci avaient confirmé la mainmise des hommes d’affaires sur l’appareil politique. Pour Theodore Roosevelt, les trusts étaient le principal obstacle à la démocratie. Pis, ils étaient les responsables de la crise de sous-consommation. L’un des grands changements concernera, donc, la lutte contre les cartels et les trusts [12] .

	
	
	Impulsée par le secrétaire au Trésor John Sherman, la loi qui porte son nom déclare en 1890 illégal l’acte de monopoliser une branche industrielle et crée le délit de coalition (conspire in restraint of trade). Grâce à cette loi, en 1900, la Cour suprême empêcha Morgan et Harriman de fusionner leur Northern Pacific Railroad avec la Great Northern de Hill. Une année après, le même tribunal ordonna à l’American Tobacco Company et à la Standard Oil de se subdiviser respectivement en une série de sociétés autonomes. Le 14 mars 1904, la Cour suprême ordonne la dissolution du holding Northern Securities, formé à la suite de la prise de contrôle des six sociétés ferroviaires. En septembre 1907, le gouvernement des États-Unis engage des poursuites contre la Standard Oil Company, entreprise de John D. Rockefeller, laquelle bafoue ouvertement la Sherman Act. Le 15 mai 1911, la Cour suprême ordonne la dissolution de la Standard Oil Company of New Jersey. Cette entreprise avait contrôlé, entre 1870 et 1911, 90 % de l’activité américaine concernant la raffinerie du pétrole grâce à l’absorption de plus de 120 firmes concurrentes.

	
	
	Les juges de la Cour suprême condamnent la Standard Oil Company of New Jersey à être éclatée en 33 sociétés parce que celle-ci se serait livré, explique Jean Magnan de Bornier [13] , à plusieurs pratiques déloyales, dont « l’obtention de tarifs préférentiels de fret ferroviaire, le contrôle des pipe-lines, l’espionnage commercial, la guerre des prix et même la violence ». Mais cette dernière allégation n’a jamais été prouvée. Le 29 mai suivant, la Cour suprême déclara également que l’American Tobacco contrevient à la loi antitrust. Les trusts de la viande (Armour) et de la chimie (E. I. Dupont de Nemours) seront aussi poursuivis. Mais la loi Sherman fut contournée aussi par certaines grandes firmes comme la United States Steel, qui avait été jugée « raisonnable » par la Cour suprême en dépit de ses dimensions. Preuve évidente que la loi Sherman était insuffisante et qu’elle devait être renforcée.

	
	
	Cela sera fait le 15 octobre 1914 avec l’approbation de la Clayton Antitrust Act. Celle-ci dresse une nouvelle liste de pratiques interdites et ajoute des dispositions favorables aux syndicats. En même temps est créée la Federal Trade Commission (FTC), chargée de la régulation des corporations (sociétés par actions). Louis de Brandeis, leader progressiste partisan de la législation antitrust, sera nommé à la Cour suprême en 1916 [14] .

	
	
	Après la dépression économique de 1929, bref changement de ton. Les interventions du pouvoir fédéral, d’inspiration keynésienne et dirigiste, sont nombreuses. L’une des réformes dans le domaine industriel sera la NIRA (National Industrial Recovery Act), loi de juin 1933 qui aura pour objet de promouvoir le redressement national. Elle encouragera les industriels à respecter les codes de concurrence loyale (fixation des conditions des prix, de salaires et de la durée du travail) et favorisera de fait la constitution des cartels. Mais cette loi sera déclarée inconstitutionnelle par la Cour suprême, en mai 1935.

	
	
	En 1946, les cartels sont à nouveau mal vus [15] . Perfectionné en 1950 avec la loi Cellar-Kefauver sur les fusions, le dispositif antitrust contribuera sans doute à une décentralisation majeure des marchés et à l’amélioration de l’efficacité économique américaine.
	

	
	

	
	
	
4 - La réglementation européenne

	
	Bien évidemment, l’esprit antitrust américain s’est manifesté concrètement sur le Vieux Continent lorsque les autorités américaines d’occupation démantèlent les cartels allemands et prononcent la dissolution de IG Farben et du Vst. Un seul de ces cartels, celui des produits tinctoriaux, sous la régie de IG Farben, contrôlait 70 % de la production mondiale et 90 % des exportations en 1938 [16] .

	
	
	« Très rapidement, commente Alfred Chandler Jr. dans son ouvrage Organisation et performances des entreprises. L’Allemagne (1880-1939)
	 [17] , les communautés européennes mirent en œuvre des principes législatifs du même type pour l’intégralité du nouveau marché commun ». En France, la conformation des ententes et des cartels est réglementée depuis 1953 par plusieurs textes mais la législation en vigueur date de 1977 [18] . Celle-ci reprend la réglementation européenne de 1958 et en particulier les articles 85 et 86 [19]  du traité de Rome. La Commission de la concurrence, créée en France en 1977, n’a pas la tâche facile. D’abord parce qu’il y a un certain nombre d’ententes secrètes, tacites ou non notifiées, et parce que les juges préfèrent œuvrer avec sagesse et ne pas appliquer la loi de façon mécanique. Pour aboutir, ils emploient en particulier deux critères suprêmes : celui de la « concurrence suffisante » (il faut déterminer si la fusion ou l’entente n’y porte atteinte), et celui du « progrès économique » (si le cartel « apporte au progrès économique et social une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence qu’elle implique ») [20] . De toute façon, c’est le ministre de l’Économie et des Finances qui doit prendre les décisions (sanctions administratives, injonctions, poursuites judiciaires ou déclarations de non-lieu) après que la Commission de la concurrence a formulé ses avis.

	
	
	Les cartels qui voudraient être formés dans l’Union européenne doivent être notifiés obligatoirement à la Commission respective de l’UE. Celle-ci, après enquête, décide du sort de l’entente en formation. Sur un total de trente-deux ententes examinées par cette Commission, trente ont été supprimées ou modifiées [21] .

	
	
	Ironie de l’histoire, IG Farben est rattrapé par son passé. Dans une brève du 11 juillet 1999, le quotidien Le Monde, reprenant l’AFP, informait que « la société liquidatrice d’IG Farben, l’ancien conglomérat chimique nazi, va dédommager, par le biais d’une fondation, les travailleurs forcés employés sous le IIIe Reich. Cette fondation devrait être créée d’ici la fin de l’année et disposer d’un capital de départ de 1,53 million d’euros, a indiqué IG Farben, vendredi 9 juillet » [22] . Les entreprises Siemens et Krupp, entre autres, ont exploité aussi des travailleurs forcés [23] . Les avocats des 600 000 anciens travailleurs forcés encore en vie exigent la somme de 20 milliards de dollars (19 milliards d’euros). Seize firmes allemandes se sont engagées à participer à un fonds d’indemnisation [24] .
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	Chapitre III. La dimension criminelle

	

	

	
	
	
	
1 - Un cartel de la drogue au cœur de l’Europe

	
	Le vocable « cartel » et son utilisation en rapport avec les drogues apparaissent dès le début du XX
	e siècle. L’un de ses tout premiers supports écrits est sans aucun doute l’ouvrage intitulé Les cartels et les syndicats en Allemagne, de Francis Laur, député de la Seine en 1903 [1] . Ce livre, qui veut attirer l’attention du public français sur ces pratiques de monopoles outre-Rhin, fait le recensement systématique de tous les cartels existant alors en Allemagne. C’est donc dans cette logique que Laur évoque l’existence d’un cartel de l’huile de pavot situé à Mannheim. Précisons que l’huile de pavot à cette date n’est pas considérée comme une marchandise prohibée.

	
	
	Par contre, c’est dans les années 1920 qu’est utilisé pour la toute première fois le mot « cartel » en matière de drogue. Ce terme décrit alors une organisation internationale dirigée par un certain Hefti Müller, chimiste domicilié à Zurich (Suisse), et qui se consacre à la production de dérivés d’héroïne. Ce premier cartel de la drogue est européen. Mieux, son quartier général est situé à Vienne, Autriche [2] , pays où les sanctions pour la fabrication de stupéfiants sont à l’époque les plus faibles, selon Jean-Luc Bellanger, historien des drogues [3] . Ce groupe correspond au premier cartel illégal de drogue en Europe.
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